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Bulletin d’inscription

Vide-greniers, le dimanche 7 juin 2026
Organisé pas le comité des fêtes.

Dans le centre du village

Adresse de paiement :

            Mairie de Dammartin en serve

            A l'attention du comité des fêtes

            78111 Dammartin en serve

A COMPLÉTER, A IMPRIMER ET A RENVOYER POUR UNE RECEPTION LE LUNDI 1er JUIN 2026 
Joindre la copie de la carte d'identité RECTO-VERSO (obligatoire)
Nom : __________________________________Prénom : ________________________________

Adresse : ________________________________________________________________________

Code postal : __________________________Ville : _____________________________________

Adresse électronique : ___________________________Téléphone portable : ________________
N° de CNI* : 
Métrage souhaité : ______________

Sans véhicule 5€ ml, minimum 2 ml

Ci-joint un chèque (à l'ordre de comité des fêtes de Dammartin en serve) de : _____€
Description des objets présentés : (Exemple : Vêtements bébés...)

Attestation sur l'honneur (pour les particuliers).

Je soussigné(e), Mme - Mlle - M. : ______________________________________

Après avoir lu et approuvé les conditions, j'atteste sur l'honneur être vendeur occasionnel d'objets personnels et ne pas procéder à des opérations d'achat pour revente en application des articles 1er et 632 du code du commerce

Je déclare avoir pris bonne note que la vente d'alimentaire, y compris des boissons est strictement interdite sur nos manifestations. (Sauf autorisation donné par l’organisateur).

Fait à _________________________________, le _________________, Signature
Nous vous contactons seulement si votre réservation est non conforme.

Nous vous laissons le soin de revenir vers nous pour plus de renseignements.

cdfdammartin@gmail.com
*CNI : Carte Nationale d’Identité
Nota : Riverains, merci de nous contacter avant votre réservation
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REGLEMENT INTERIEUR DU VIDE-GRENIERS DE DAMMARTIN EN SERVE

Article 1. 
Le vide-greniers de Dammartin en serve se déroule le dimanche 7 juin 2026 dans le centre du village.
Article 2

Les particuliers et professionnels doivent avoir été inscrits au vide-greniers, après avoir observé les lois et règlements en vigueur, et avoir réglé leur participation aux frais pour s’installer sur les lieux du vide-greniers. Ils sont appelés ci-après vendeurs. 

Article 3

Aucun véhicule n’est toléré après 8h sur un emplacement. 

Article 4

L’installation sauvage est interdite.

Article 5

Les particuliers qui souhaitent entrer sur le vide-greniers sont appelés ci-après le public.

Article 6

Les heures d’ouverture du vide-greniers sont les suivantes :

-Vendeurs : 6h00-18h

- Le public : 8h00-18h

Article 7

L’accès et la circulation des véhicules dans les vide-greniers sont interdits après 8h00.

Article 8

Le déballage doit être terminé à 7h45.

Article 9

Un service de restauration et de rafraîchissements est assuré par le Comité d’Organisation, qui se réserve le droit de refuser tout exposant de la restauration.

Article 10

La zone des stands des vendeurs doit rester propre tout au long du vide-greniers. Des poubelles et des sanitaires sont prévus à cet effet.

Article 11

Les emballages et les objets non vendus à l’issue de la foire doivent être emportés par les vendeurs.

Article 12

Les organisateurs du vide-greniers ne sont pas responsables des pertes, vols et dégradations de toute natures occasionnés dans le vide-greniers et ses alentours.

Article 13

Les organisateurs se réservent le droit de refuser une inscription.

Article 14

Tout fait de violence, physique ou verbale, entraînera l’exclusion immédiate du vide-greniers, sans remboursement des frais.

Article 15

La vente d'animaux, de produits alimentaires y compris de boissons et d'armes est strictement interdite.

Article 16

Aucun remboursement n’est prévu, en cas de désistement ou de non-présentation au vide-greniers.
Article 17
Les emplacements sont déterminés selon l’arrivée des bulletins d’inscriptions et les éventuelles demandes particulières des vendeurs. En aucun cas les vendeurs ne peuvent s’octroyer le droit de changer d’emplacement sans en demander l’autorisation aux membres organisateurs.

Dans le cas exceptionnel de vendeurs n’ayant pas rempli de dossier mais se présentant le matin du vide-greniers, ils se verront attribuer un emplacement, selon disponibilités, lorsque tous les autres vendeurs seront installés.

Le non-respect de ces dispositions entrainera l’exclusion immédiate et définitive sans remboursement des frais des contrevenants.

Le présent règlement devra être signé avec la mention « lu et approuvé » et retourné avec votre dossier d’inscription.

Date                          Signature

Nous vous contactons seulement si votre réservation est non conforme.

Nous vous laissons le soin de revenir vers nous pour plus de renseignements.

cdfdammartin@gmail.com
NOTA LIBRE : Documenter si vous avez une demande particulière. (Sous réserve d’acceptation des organisateurs)

